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INTRODUCTION GÉNÉRALE 
1° PARTIE : RÈGLEMENTATION ET PLANIFICATION D'URBANISME
I.
La REGLEMENTATION GENERALE RÈGLE DE LA CONSTRUCTIBILITE LIMITEE ET RNU).

· Le RNU (articles R.111-1 à R.111-27 code urbanisme)

· La règle de la constructibilité limitée (principe et exceptions) 

II.
L'ENCADREMENT DES PREVISIONS LOCALES D'URBANISME PAR L'ÉTAT

· Les lois Montagne et Littoral, la loi relative à l'urbanisme autour des aérodromes (anciennes catégories des" lois d'aménagement et d'urbanisme " )

· Les directives territoriales d'aménagement

· Les directives de protection et de mise en valeur des paysages

· Les projets d'intérêt général

III.
LA PLANIFICATION LOCALE DECENTRALISEE APRES LA LOI SRU

· Les schémas de cohérence territoriale (distinction avec les schémas régionaux, élaboration, contenu, effets)

· Les plans locaux d'urbanisme – PLU (élaboration, gestion, contenu, effets et aspects contentieux)

· La carte communale (suppression des MARNU, élaboration, contenu, effets)

2° PARTIE : LES OPÉRATIONS D'AMÉNAGEMENT

LE DROIT DE PREEMPTION URBAIN

LES ZONES D'AMENAGEMENT CONCERTE

· L'objet et la localisation des ZAC

· La procédure

· La réalisation des ZAC (modes de réalisation, participations financières)

· Aspects contentieux (les incidences de la notion d'opération complexe) 

LES LOTISSEMENTS

· Définition 

· La procédure et la délivrance de l'autorisation de lotir

· La réalisation

LES ASSOCIATIONS FONCIERES URBAINES (AFU)

· Champ d’intervention

· Dispositions particulières aux différentes AFU

· Régime fiscal

3° PARTIE: 
LES RÈGLES RELATIVES A L'ACTE DE CONSTRUIRE ET À DIVERS MODES D'OCCUPATION DU SOL

I.
LE CERTIFICAT D'URBANISME MODIFIE PAR LA LOI SRU

II.
LE PERMIS DE CONSTRUIRE

· Champ d'application (règles générales, exceptions et exemptions: la déclaration de travaux)

· L'instruction et la délivrance, les participations financières Les effets du permis

· Aspects contentieux (intérêt pour agir, délais de recours des tiers, moyens, référés-suspension) 

III.
PERMIS DE DÉMOLIR ET AUTRES AUTORISATIONS PRÉALABLES

· Le permis de lotir

· Le permis de démolir

· Les clôtures

IV.
LES TECHNIQUES DE FINANCEMENT DES EQUIPEMENTS PUBLICS
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